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DAGNAS MAXIME

1) Défrichement partiel de 1,0165 Hectares
- Maintien de quelques arbres d'avenir feuillus (>20 cm de diamètre)
- Eclaircie par exploitation des pins

2) Installation des parcs de volaille
- Clôture extérieure fixe 
- Mise en place de cabane et parcours locaux mobiles

Installation en volaille de chair bio - projet agroforestier

47° a) Défrichement en vue de la reconversion de sol, portant sur plus 
de 0,5 Hectares

06/08/2021 06/08/2021 2021-11481



 

 

 

- Installation d'une exploitation principale en tant que jeune agriculteur 
- Création d'une petite unité adaptée au secteur (diversification agricole)

- Défrichement partiel de 1,0165 Ha : exploitation personnelle à destination de bois de chauffage des arbres non désirés

- Entretien du terrain pour accueillir les installations des volailles

1) Mobilité des parcours de volailles et des cabanes tous les 3-4 mois.

2) Entretien des arbres d'avenir gardés pour optimiser la couverture ombragée. 

3) Production de volailles bio pour élevage extensif.



 

 
 

  

 

   

 

 

 

 
 
 

 

 
 
 

 
    

 

 
 

     

     

 

 

                                                 
 

1,0165 Ha

0 0 0 1 2 6 E 4 5 0 3 0 6 N

Uniquement demande d'examen au cas par cas (Article R.122-3 du code de l'environnement) au titre de l'item 
47°a) défrichement en vue de reconversion des sols portant sur plus de 0,5ha

 - Superficie globale du chantier (défrichement d'un seul tenant) : 

 Commune : 
Saint Christophe de Double

Lieu-dit :  
Caillaud

Section : 
YZ

N° : 
20
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PPRI approuvé (33DDTM19990013) sur la commune voisine 
Porchères sur me bassin Isle et Dronne
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Installation bio
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Remplacement d'un espace forestier par un espace 
agroforestier (multiplication des aménités).
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Maintien du paysage boisé

Remplacement d'une activité forestière unique par une activité 
agroforestière
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- Entretiens contre le risque Incendie ;
- Maintien de milieux naturels associés.

Nous estimons que le projet pourrait être dispensé d'évaluation environnementale car : 
- le projet est conforme aux recommendations formulées pour ce type d'activité,
- le maintien des arbres a un impact positif sur le sol et l'environnement de la parcelle, surtout vis-à-vis de 
complémentarité avec les volailles,
- le projet ne compromet pas le potentiel agronomique et écologique de la parcelle.





madorem33d
Machine à écrire
Saint Christophe de Double - YZ20

madorem33d
Rappel
Localisation du projet d'installation de volailles chair bio



madorem33d
Rappel
Zone forestière dont la colonisation est inférieure à 30 ans0,5 hectares-> Ne devrait pas être soumise à autorisation de défrichement

madorem33d
Rappel
Zone forestière (depuis plus de 30 ans), objet de la demande d'autorisation de défrichement 1,0165 hectares-> zone majoritairement composée de Pin maritime (résineux)

madorem33d
Polygone

madorem33d
Polygone

madorem33d
Ligne

madorem33d
Polygone

madorem33d
Zone de texte
Vue 4

madorem33d
Polygone

madorem33d
Zone de texte
Vue 1
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Vue 2
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Vue 1 

 

Vue 2 

 

 

 

 



Vue 3 

 

 

Vue 4 
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Polygone
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Rappel
cabane position 2
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Rappel
cabane position 1
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Rappel
Parc 2
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Rappel
Parc 1

madorem33d
Polygone

madorem33d
Rappel
Parc 3
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Rappel
Emprise de la demande de défrichement


	Annexe n°1 à la demande d’examen au cas par cas préalable



